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Texte dela loi. Projet.

personnel et en materiel de toutes
armes, demeurent cependant en vigueur,
jusqu'ä ce que l'öchelle des contingents
d'hommes et d'argent ait ötö revisöe.
Des qu'il aura öle procede ä cette
rövision, ces dispositions seront l'objet d'une
nouvelle loi.

Art 150. Les autres reglements
militaires federaux demeurent en vigueur,
pour autant qu'ils ne sont pas contraires

ä la prösente loi.
Dans le cas d'une revision de

röglements emis par la Diete, les nouveaux
reglements devront Ötre soumis ä l'ap-
probation de l'Assemblöe federale.

SUR LES MANCEUVRES D'INFANTERIE PRUSSIENNE.

Nous avons annonce precedemment (voir notre n° 22 de 1872) le nouveau
reglement d'infanterie prussien, en faisant remarquer la recommandatian du roi
Guillaume, qui lui servait d'introduction. Nous devons aujourd'hui complöter cette
indication en enregistrant un ordre geneial de l'empereur Guillaume, concernant
l'instruction et les manoeuvres de 1'infanterie, en date du 19 mars ecoule, donl
voici la teneur :

« Apres avoir examine les rapports des generaux inveslis de commandemenls,
j'ai decide, conformement aux prescriptions conlenues dans mon ordre date d'Ems
le 4 juillet 1872, que, jusqu'ä nouvel ordre, l'instruction de l'infanterie devra
ötre rögie par les prineipes suivants :

1° Lorsqu'on se trouvera dans la zone d'effet du feu de l'ennemi, on ne devra
employer la colonne de bataillons que dans des cas exceptionnels. La formation
normale de combat de la premiere ligne sera la colonne de compagnie.
Neanmoins, dans toutes circonslances, les bataillons doivent toujours rester dans la
main des chefs de bataillon, qui Commandern ces colonnes de compagnie lout
comme les colonels Commandern les bataillons de leur regiment;

2° Quand le feu de l'ennemi l'exigera, les autres lignes devront se former de
la facon qui rendra le moins terrible Tenet du tir de l'ennemi. II pourra, par
suite, etre necessaire de former une ou plusieurs de ces lignes, soit en totalite,
soit en partie, en colonnes de compagnie ou en ligne. Les compagnies pourront
encore se deployer en ligne ou rompre, soit par demi-peloton, soit par sections.
Cependant, lorsque les lignes devront soit faire une conversion, soit executer
un changement de direction, les bataillons devront, en general, ötre formes en
colonnes;

3° Pour former la ligne de tirailleurs, on devra employer, au moins, des derai-
pelotons;

4° Les troupes de soutien suivront celte ligne de tirailleurs, soil en ligne, ou
en colonne (par pelotons, demi-pelotons ou sections), soil, dans des cas exceptionnels,

en marchant par le flanc;
5° L'attaque peut, selon les circonslances et d'apres la nature du terrain, ötre

executee de fagon ä ce que, apres avoir franchi au pas de course un certain espace
(50 ä 60 pas), on fasse coucher les hommes qui, apres un arröt assez court,
devront se reporler en avant en suivanl les mömes rögles (mouvement oöensif par
bonds saecadös). Les prescriptions qui regissent l'atlaque ä la baionnette,
en ligne ou en colonne plus ou moins grande, devront conlinuer ä ötre

quees;
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6° On pourra recevoir une charge de cavalerie autrement qu'en carrö. On devra
prevenir les troupes de l'approche de la cavalerie par le signal : Garde ä vous!
Les officiers devront alors leur faire prendre la formation qui leur semblera la

plus avantageuse. Ce ne sera que quand le signal de garde ä vous/ aura procede
celui de formez la colonne que les troupes devront former le carrö;

7° Les distanfces fixöes par les paragraphes 114 et 120 du röglement pourront
ötre augmentöes en raison du bul qu'on se propose dans les exercices;

8° On devra habiluer les regiments et les brigades ä executer avec precision,
en ötant formes de la sorle, tous les mouvements voulus.

Les prineipes fondamentaux qui pröcedenl repondent ä toules les necessites des
combals de nos jours Je dois cependant insister d'une fagon toute speciale sur les
articles 43, 88, 98, 99, 112, 113, 114, IIb et 130 du reglement, qui devront
ötre l'objet d'une ötude toule parliculiere et plus minutieuse que jamais, pendant
les manceuvres et rinstruetion des compagnies, bataillons, regimenls et brigades,
afin que la dispersion et le deploiement frequenls des fortes lignes de tirailleurs,
dont il esl indispensable de faire un emploi conslant dans la guerre moderne, ne
finissent pas par occasionner une dissolulion fatale des unilös tactiques Le seul

moyen de parer ä ce grave danger, c'esl de familiariser les officiers avec les
formations de combat, c'est d'inculquer aux troupes, auxquelles on aura donne une
inslruclion plus serieuse, une forte diseipline du tir et une connaissance parfaite
des formations de combat. Mais si, d'un cöle, j'exige de nouveaux efforts de la

part de l'infanterie et si je lui impose de nouvelles etudes, je veux aussi, d'autre
pari, amoindrir son travail en la dispensanl d'execuler certaines formations devenues

inutiles et en reslreignant l'etude de certaines aulres. Je decide, par consöquent,

qu'on ne devra plus executer et apprendre :

(Paragraphe 34). La contre-marche; formez la colonne, conformement au pa-
raphe 60; les deploiemenls des paragraphes 94 et 66; les mouvements de la

colonne d'attaque formee sur trois rangs, rompre la colonne d'attaque. en faisant
marcher les subdivisions par le flanc (paragraphe 79); ötant formöe en colonne
serree ou ä distance entiere, former les pelotons de tirailleurs (paragraphe 84),
formation du carre, les troupes ötant formees sur trois rangs (paragraphe 89).

De plus, on devra donner moins de temps aux manceuvres suivantes :

Former par la gauche la colonne par peloton (paragraphe 60); deployer cette
colonne (paragraphe 93); faire marcher un balaillon par file (paragraphe 63);
rompre et former la colonne d'attaque sur la töte ou la queue de la colonne
(paragraphe 79); elant formee en colonne d'attaque, former la colonne par peloton,
serre ou ä dislance entiere (paragraphe 70).

Les dispositions contenues au paragraphe 79, « rompre et former par
compagnies la colonne d'attaque, » devront conlinuer ä etre l'objet d'une etude
serieuse.

Berlin, 19 mars 1873. Signe : Guillaume »

A PROPOS DU TRAIN DE PARC.

A la Tit. rödaction de la Revue militaire suisse.
Tit. — Vous avez reproduit dans le n° 6 de votre Revue, du IS avril de cette

annöe, une correspondance de Berne fort interessante, donnant un apercu de

l'organisalion primitive de nolre train de parc, des motifs de sa reorganisation en
1866 et de l'organisation nouvelle de ce corps, actuellement en vigueur.

Toul en reconnaissant la valeur des motifs qui onl engagö votre correspondant
ä rappeler ä vos lecteurs l'importance du service et d'une bonne Organisation du
train de parc, et en me declaranl d'accord, en general, avec le contenu de son
travail, je dois toutefois relever une erreur que l'auteur a commise relativement
au point de depart de la reorganisation du train de parc en 1866.
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